
BOITE AUTOMATIQUE – PERMIS AAC 
(Conduite accompagnée)

Formule 13 heures de conduite
Tarif applicable à partir du 1er janvier 2026

Avec l'arrêté du 14/10/2016 applicable depuis le 30/10/2016, le volume minimum passe à 13 heures pour les élèves suivant
une formation limitée à la conduite des véhicules équipés d'une boîte automatique.

DÉNOMINATION QUANTITÉ TARIF UNITAIRE TTC TARIF TTC
Évaluation préalable 1h 40,00 € 40,00 €
FORMATION THÉORIQUE (CODE)
- Gestion de l’élève (ouverture du dossier, prise de 
rdv …)
- Frais de mandat pour l’inscription sur le site de 
l’ANTS
- Livre de code de la route B
- Enseignement avec PrépaCode (valable 6 mois)
- Théorie code en salle (accès illimité en salle + 
possibilité d’un stage de code intensif sur 3 jours) 
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- Redevance pour le passage de l’épreuve théorique 
générale

1 30,00€ 30,00€

TOTAL FORMATION THEORIQUE TTC 330,00€

FORMATION PRATIQUE
- Livret numérique + livret vérifications mécaniques 1 20,00 € 20,00 €
- Heure de conduite sur simulateur 2h 40,00 € 80,00 €
- Heure de conduite 11h 58,00 € 638,00 €
- Module manœuvres 2h 44,00 € 88,00 €
- Rendez-vous préalable 2h 58,00 € 116,00 €
- Atelier sécurité routière 1 2h 25,00€ 50,00€
- Rendez-vous pédagogique 1 1h 58,00 € 58,00 €
- Atelier sécurité routière 2 1h 25,00 € 25,00€
- Rendez-vous pédagogique 2 2h 58,00 € 116,00 €
- Vérifications mécaniques + préparation à l’examen 
pratique

2h 35,00 € 70,00 €

- Frais d’accompagnement à l’examen pratique 1 58,00 € 58,00 €
TOTAL FORMATION PRATIQUE TTC  1319,00 €

TOTAL GLOBAL DE LA FORMATION TCC 1 689,00 €

Heures de conduite supplémentaires : 58,00 €
Frais d’accompagnement à l’examen pratique supplémentaires : 58,00 €

De la documentation est à votre disposition dans nos locaux pour toutes informations.


